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BANQUE DE L’AFRIQUE FRANÇAISE 

CONSTITUTION 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 8 février 1912)

Banque de l’Afrique française au capital de 1 million de francs divisé en 10.000 
actions de 100  fr. toutes souscrites et libérées du quart. — Siège social à Paris, 16, rue 
Halévy. — Conseil d’administration : MM.   J. Barris du Penher, Estève de Laroque, Lord 
Frankfort de Montmorency et H. Lawless. Statuts déposés chez Me  Moyne, notaire à 
Paris, et extrait publié dans La Chronique industrielle, 5 février 1012. 

—————————

BANQUE DE L’AFRIQUE FRANÇAISE 
ET DES PAYS D’ORIENT

MODIFICATIONS
(La Cote de la Bourse et de la banque, 17 décembre 1913)

Banque de l’Afrique Française. — Suivant détermination de l’assemblée 
extraordinaire du 10 novembre 1913, la dénomination sera désormais Banque de 
l’Afrique Française et des Pays d’Orient. — Chronique industrielle, 10 décembre 1913.

—————————

MODIFICATIONS 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 3 mai 1915)

Banque de l’Afrique française et des Pays d'Orient. — Transfèrement du siège social. 
— Précédemment à Paris, 16, rue Halévy. — Actuellement à Bône (Algérie). — La Loi, 
29 avril 1915.

—————————

MODIFICATIONS 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 18 octobre 1915)

Banque de l’Afrique Française et des Pays d'Orient. — Transfèrement du siège social. 
Précédemment, 16, rue Halévy, — Actuellement à Bône (Algérie). — Petites Affiches, 12 
octobre 1915.

——————

FAILLITES
(La Cote de la Bourse et de la banque, 6 novembre 1920)



Banque de l’Afrique Française et des Pays d’Orient. — Déclaration de faillite. 
Jugement du tribunal de commerce de la Seine du 22 octobre 1920. Ouverture, 19 
juillet 1920. M.   Simonet, juge-commissaire. M.   Benoist, syndic provisoire, 48, rue 
Monsieur-le-Prince.

——————

FAILLITES
(La Cote de la Bourse et de la banque, 20 juillet 1922)

Banque de l’Afrique française et des Pays de l’Orient (en liquidation). — Jugement 
du tribunal de commerce de la Seine du 30 juin 1922. Clôture de la faillite pour 
insuffisance d’actif.

———————————————


